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La grande histoire du « fini-parti » des PREJ de Lille. 
 
Pendant que certaines organisations syndicales se contentent de faire de la désinformation 
concernant le fini-parti, le SPS, lui, est intervenu auprès de la directrice interrégionale de 
Lille. Nous avons demandé à Madame Decroix, comment se traduirait le « fini-parti » pour 
les agents travaillant dans les PREJ de la D.I de Lille. 
 
Étant donné les éléments suivants : 
 

- Que l’application de la procédure du « fini-parti » a été sollicitée par des agents du 
PREJ spontanément. 

   
- Que le motif avancé par les agents est le risque sanitaire engendré par la 

contamination à la COVID 19 du fait des locaux non adéquats dans leur surface 
(cluster reconnu aux PREJ de Lille). 

 
- Que le badgeage a été  maintenu  à la prise de service comme au départ de la base. 

 
Voici sa réponse claire nette et précise : 
 

« L’ENGAGEMENT A ÉTÉ PRIS DE COMPTABILISER EN FIN DE MOIS À MINIMA 
L’ÉQUIVALENT DE L’EXIGIBLE JOURNALIER, SOIT 7H10 /JOUR OUVRÉ » 
 
Chers collègues, vos conditions de travail et votre sécurité sont notre PRIORITÉ, n’en 
déplaise à certaines OS qui préfèrent discréditer les autres que d’agir ! 
 
Le SPS est bien présent lors de chaque audioconférence et continuera de rétablir la vérité. 
 
Le SPS reste à votre disposition pour vos éventuelles questions concernant cette crise 
sanitaire et fera également remonter vos interrogations lors des audioconférences avec la 
D.I. Pour cela, vous pouvez m’écrire sur l’adresse mail suivante : sps.disp.lille@gmail.com  

 
Correspondant SPS pour la DI de Lille sur la COVID 19 : Sébastien Hecquet 

 

Fini-parti des PREJ de la D.I de Lille, La VÉRITÉ ! 

 

 

LE SPS, LE SEUL SYNDICAT 100% SURVEILLANT(E)S et 100% INDEPENDANT 
    A Maubeuge le 18 novembre 2020                                               Philippe Kuhn : Délégué régional : 06 46 87 42 79 
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